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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent article présente 6 objectifs que doit atteindre le nouveau systeme de retraite : équite,
solidarité, garantie d’ un niveau satisfaisant aux retraités, liberté de choix pour les assurés,
soutenabilité économique et équilibre financier, lisibilité des droits. Si nous n’ avons pas

d’ opposition a ces objectifs, nous relevons néanmoins que e texte du projet de loi ne concourt pas a
les atteindre. Aing, il y a une contradiction entre les objectifs affichés et ceux qui découleront du
projet deloi s'il est voté.

Par conséquent, cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise a supprimer I’ article ler.
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